Esq jai le droit de prendre un congeé sans
solde

Par salim, le 06/07/2008 a 15:09

bonjour,rnrnrnje suis salarié je fait 35h / semaine , j'ete embaucher moi de decembre 2007, je
voudrais savoir esq jai le droit de prendre congé sans solde ou pas .rnrnet comme je doit
passez une formation jai pas le choix que de prendre un congé san solde .rnrnje vous
remercie de me laisser une bonne nouveul .

Par Marion2, le 06/07/2008 a 17:09

Déja vous avez droit a des congés payeés (2,5 jours ouvrables par mois de travail effectif).rnSi
vous désirez prendre des congés sans solde, c'est un arrangement a voir avec votre
employeur
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